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Services Municipaux 
Bureau municipal 
Secrétariat   (418) 339-2543 

Télécopieur (418) 339-3105 

Courriel st-casimir@infoteck.qc.ca 
Maire : Dominic Tessier Perry        418-339-3034 

Les conseillers :                                                                                                                                 

Poste No 1 Michel Trottier           418-339-2446 

Poste No 2 André Filteau         418-339-2343   

Poste No 3 Danielle Du Sablon        418-339-2653 

Poste No 4 Louis-P. Douville           418-339-2837 

Poste No 5 Denis Naud                     418-339-2047 

Poste No 6 Vacant                  

IInncceennddiiee//  AAmmbbuullaannccee//PPoolliiccee  ::                  991111                    
 
Services municipaux                    

PPeerrmmiiss  ddee  ccoonnssttrruuccttiioonn  ::  441188--333399--  22554433                                                                                                                  

RReennéé  SSaavvaarrdd,,  ddiirreecctteeuurr  ggéénnéérraall  

Bibliothèque      418-339-2909                                                                                                                      

Ange-Aimée Asselin, Bibliothécaire 

Service des Loisirs 

Sandra Mongeau   418-339-2543                                                                                                                         

 
Services Sociaux 

O.M.H du Grand Portneuf 1-833-284-0016 

(info@omhgp.com) 

Entraide St-Casimir 418-339-3234                            

Prévention Suicide 11--886666--227777--33555533 (Sans frais) 

Services Québec : 1-877-644-4545. 

 

Travaux publics 

David Grondin   418-339-2543 

 

Service Paroissiaux 

 Presbytère  418-339-2951 (mardi de 9h00 à 11h30)       

 Denis Bélanger, prêtre modérateur 

 Michel Laquerre, responsable 418-339-2784 

 Gilles Naud, resp. cimetière 418-339-3086 

 Paroisse Sacré-Cœur de Jésus 

 Françoise Marcotte, secrétaire 418-268-3220 

 L’Éclaireur 418-339-2543 

 Mise en page : Carole Germain 

PUBLICATION DANS L’ÉCLAIREUR 

Afin d’informer la population, nous invitons 
les organismes communautaires de la 
municipalité à nous faire parvenir la 
programmation de leurs activités. 

Date de tombée : 15 du mois pour l’édition 
du mois suivant. 

C’est avec plaisir que nous publierons vos 
informations. 

 

mailto:st-casimir@infoteck.qc.ca
http://www.st-casimir.com/
mailto:st-casimir@infoteck.qc.ca
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- Rapport du maire aux citoyens des faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur 
externe. Ce rapport est publié dans la présente édition du journal l’Éclaireur. 

- Adoption sans changement du projet de Règlement numéro 198-2021 modifiant le Règlement de 
zonage numéro 139-2015 afin d’autoriser la tenue d’un marché public dans certaines zones et 
d’encadrer cet usage temporaire. 

- Avis de motion et dépôt du Règlement numéro 200-2021 concernant l’administration et l’opération du 
service municipal d’aqueduc et l’usage de l’eau potable. 

- Autorisation au directeur général et secrétaire-trésorier, M. René Savard, à procéder à un appel 
d’offres public pour le déneigement et l’entretien hivernal du réseau routier municipal. 

- Le prix des terrains de la rue des Moissons sera augmenté à 1.90$ du pied carré.  
- Le conseil accepte de contribuer pour une somme de 4 000$ pour l’aménagement de deux abris pour 

les tables à pique-nique au parc Giroux. 
- Approbation des états financiers au 31 décembre 2020 de l’OMH du Grand Portneuf et paiement des 

soldes dû de la manière suivante : HLM Saint-Casimir 12 919.00$, Maison des Pionniers + PSL1-
Privé 1 482.43$. 

- Autorisation au directeur général et secrétaire-trésorier, M. René Savard, à signer le Protocole 
d’entente avec le Centre de services scolaire de Portneuf, concernant l’utilisation des écoles du 
bateau-blanc et secondaire Saint-Marc à titre de centres d’hébergement d’urgence pour la 
Municipalité de Saint-Casimir. 

- La Municipalité de Saint-Casimir joint sa voix au conseil d’administration de la Fédération québécoise 
des municipalités (FQM) et exprime sa profonde tristesse à la suite de la découverte des restes de 
215 enfants sur le site d’un ancien pensionnat autochtone à Kamloops en Colombie-Britannique.  La 
municipalité exprime également sa solidarité avec les communautés autochtones et renouvelle sa 
volonté de favoriser des relations harmonieuses entre les communautés et l’épanouissement de tous 
les citoyens. 

- La Municipalité donne son appui au projet présenté par la Ville de Saint-Marc-des-Carrières qui, en 
collaboration avec l’Entraide communautaire le Halo, souhaite développer un système de transport 
de popote roulante pour offrir des repas frais cuisinés directement dans les maisons et les logements 
des personnes âgées de l’ouest de Portneuf. Monsieur le maire, Dominic Tessier Perry, est autorisé 
à signer tous les documents relatifs à la demande de financement présentée dans le cadre de cet 
appel de projets.  Le vote est demandé : Pour : 3 / Contre : 2. 

 
Vous pouvez consulter les procès-verbaux en ligne sur le site internet de la municipalité au www.saint-
casimir.com 

 
Les prochaines séances ordinaires du conseil municipal auront lieu les lundis 12 juillet et 9 août 2021 à 

20h00.  
 
René Savard, directeur général et secrétaire-trésorier 

Abrégé de la séance ordinaire du 14 juin 2021 

http://www.saint-casimir.com/
http://www.saint-casimir.com/
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Recrutement de pompiers à temps partiel 
 
 

Service de sécurité incendie de Saint-Casimir 
 

Le Service de sécurité incendie de Saint-Casimir est actuellement en période de recrutement afin de combler ses 

effectifs.  

 

Le travail consiste à répondre aux alertes d’incendies et autres appels d’urgence, à participer aux exercices 

d’entraînement et de formation et effectuer des tâches d’entretien du poste, des appareils et du matériel requis pour 

combattre les incendies. 

 

Exigences: 

- Être disponible pour les urgences; 

- Être en bonne forme physique; 

- Aucun dossier criminel; 

- Avoir 18 ans; 

- Demeurer à 4.5 km ou moins de la caserne; 

- Suivre le programme de formation Pompier 1 ou équivalente ou s’engager à suivre cette formation dans les 

délais requis (payé par le service); 

- Détenir un permis de conduire valide avec la classe 4A ou s’engager à obtenir cette classe dans les délais 

requis. 

 

La rémunération est la suivante : 

 

Rémunération de base sur appel : 60.00$/forfait 

Quatrième heure et les suivantes : 20.00$/heure 

Pratique : 14.48$/heure 

Prévention : 14.48$/heure 

Formation : 13.50$/heure 

 

Pour de plus amples informations, communiquer avec M. Patrick Auger, directeur du Service de sécurité incendie au 

(418) 283-4800. 

 

Les personnes intéressées peuvent faire parvenir leur curriculum vitae à la Municipalité de St-Casimir, 220, boulevard 

de la Montagne, St-Casimir, QC G0A 3L0. 
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Écocentre de St-Alban / Heures d’ouverture 
 

COORDONNÉES : 

1160, Route Philomène-Thibodeau (route 354)  
G0A 3B0 

Téléphone : 418-876-2714 
ou sans frais : 1-866-760-2714 

 

Lundi, vendredi et samedi: 8h à 16h45 
 
Fermeture de l’Écocentre les jours fériés suivants en 2021 : 
6 septembre, 11 octobre, 25 décembre. 

Écocentre de St-Ubalde / Heures d’ouverture 

COORDONNÉES : 
 
570, Rang St-Paul 
G0A 4L0 
 
Téléphone : 418-876-2714 
ou sans frais : 1-866-760-2714 

 
Mercredi, vendredi et samedi : 8h à 16h45 

 

 

 

 

TAXES MUNICIPALES 

Les taxes pour l’année 2021 
sont payables en 4 versements : 

31 mars, 31 mai, 31 juillet et 

30 septembre. 

 

LE CONTENU DU JOURNAL 

L’ÉCLAIREUR EST LIMITÉ À DE 

L’INFORMATION.  LA MUNICIPALITÉ 

N’ACCEPTE PAS D’ARTICLES 

D’OPINION DE QUELQUE SORTE 

QUE CE SOIT. NOUS NOUS 

RÉSERVONS LE DROIT 

D’ACCEPTER OU DE REFUSER 

CERTAINS TEXTES. 
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COLLECTE DES ENCOMBRANTS LE LUNDI 2 AOÛT 2021 

AINSI QUE LE MERCREDI 29 SEPTEMBRE 2021 

 

Les encombrants sont les articles non recyclables volumineux ou lourds n’excédant pas 55 
kg et ne pouvant être reçu lors de la collecte régulière.  Ils ne doivent pas occuper un 
volume supérieur à 3m³. 

 

LES MATIÈRES ACCEPTÉES 

Type Exemples 

Ameublement Vieux meubles, divans, tables, matelas, etc. 

Matériaux ferreux Bouts de fer, fournaises, réservoirs, etc. 

Matériaux naturels Les branches d’arbres, attachées et coupées en longueur d’environ quatre 

pieds. 

 
LES MATIÈRES INTERDITES LORS DE LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS ET LA COLLECTE DES DÉCHETS* 

Pneus, réfrigérateurs, congélateurs, climatiseurs, refroidisseurs d’eau, bonbonnes de propane, chlore, 
peinture et toute matière dangereuse (corrosive, explosive, toxique et inflammable), rouleaux de 
broche, bardeaux d’asphalte, porte, verre, vitre, miroir. * Liste non exhaustive.  Pour plus d’information, 
contactez la ligne Info-Collecte.  Tél. 1-866-760-2714 

Les matières suivantes peuvent être apportées aux écocentres aux fins de récupération : 

Appareils électroniques, téléviseurs, électroménagers, objets métalliques, branches, bois naturel (traité 
ou peint), meubles en bois, matériaux de construction, de rénovation et de démolition, bardeaux 
d’asphalte, pneus. 

Programme d’achat des réfrigérateurs et congélateurs domestiques désuets. 

Vous désirez vous départir d’un réfrigérateur ou d’un congélateur domestique désuets?  Sachez que la 
Régie offre la somme de 25$ par appareil récupéré aux citoyens des municipalités membres qui 
apportent leur réfrigérateur ou congélateur à un écocentre.  Cette mesure a pour objectif d’assurer la 
récupération sécuritaire du gaz fréon contenu dans le système de réfrigération.  De plus, le métal sera 
récupéré à des fins de réutilisation. 
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Randonnée Vélo Santé – Alcoa 
100 km au profit de la Fondation Santé Portneuf 

La Randonnée Vélo Santé – Alcoa a maintenant sa page Facebook.  La Fondation vous invite d’ailleurs à soutenir l’événement, par 
vos commentaires et partages bien sûr, mais aussi, en encourageant les cyclistes par un don fait à leur nom pour les aider à 
amasser les 300 $ requis.  
 
Après des mois sans activités de collecte de fonds, et alors que les besoins sont d’autant plus grands, il s’agit d’un grand retour et 
la Fondation le souhaite grandiose.  
 

Président d’honneur de l’événement, Pascal Rochette, directeur général de Alcoa – Aluminerie de Deschambault, invite d’ailleurs 
tous les adeptes de vélo à relever le défi d’un 100 km à travers la magnifique région de Portneuf. Et n’ayez crainte, les vélos à 
assistance électrique sont autorisés et les départs seront répartis en fonction des vitesses moyennes des cyclistes. De plus, il y 
aura des véhicules sur le parcours pour vous accueillir et vous permettre de vous reposer au besoin.  
 

Très beaux prix à gagner par ailleurs lors de cette édition retrouvailles, notamment, location de vélos de montagne avec accès aux 
sentiers et descente de la rivière en canot pour deux personnes, gracieuseté de la Vallée Bras-du-Nord. 
 

La Randonnée Vélo Santé – Alcoa aura lieu le samedi 18 septembre. Détails sur la page Facebook @RVS.Portneuf. Dons et 
inscriptions sur le site web de la Fondation à santeportneuf.com.  
 

Vitesse grand V pour les soins de proximité 

Après le service de tomodensitométrie (TACO), où les usagers sont accueillis depuis le 1er mars, les services de médecine de jour, 
incluant les consultations spécialisées, en cardiologie et pneumologie notamment, et la clinique d’hémodialyse ont reçu leurs 
premiers patients durant la semaine du 31 mai. L’urgence temporaire aménagée durant les travaux de restauration des services 
d’urgence est également fonctionnelle depuis le 31 mai. Une cure de rajeunissement sans précédent pour notre hôpital!  
 

À l’écoute avec Dr Renaud Lambert-Julien et Mme Sonia Tessier  

Première d’une série de mini-entrevues menées par Katee Julien, porte-parole de la Fondation, et diffusées sur Facebook et 
YouTube, À l’écoute présente Dr Renaud Lambert-Julien, chef de service médical urgences Portneuf, et Mme Sonia Tessier, chef de 
service urgences Portneuf par intérim. Tous deux  nous expliquent les retombées concrètes pour les usagers et le personnel de la 
nouvelle urgence de l’Hôpital régional de Portneuf et de l’urgence temporaire mise en place durant les travaux. Et la sécurité 
hautement accrue en temps de COVID. Très intéressant, et avec vue des lieux.  
 

À voir sur Facebook @fsp.Portneuf ou à santeportneuf.com, section Nouvelles 

 

Conseil d’administration 

Nouveaux collaborateurs et précieuse expertise 

Deux nouveaux collaborateurs se sont récemment joints au conseil d'administration de la Fondation. Bienvenue à Mme Julie 
Lépine, directrice adjointe, services de santé physique, secteur Portneuf, et Sébastien Lord, M.D., directeur adjoint des services 
professionnels, volet médical, Hôpital régional de Portneuf.  
 

Leur expertise pointue en milieux de soins et leur désir d'améliorer les services de proximité offerts à la clientèle portneuvoise 
seront des plus précieux pour notre organisme. 

 

Concours La chanson qui fait du bien 

Jerusalema est la chanson ayant été mentionnée le plus souvent lors de ce concours tenu par la Fondation et dont la gagnante est 
Isabelle St-Amant, de Donnacona. Isabelle a reçu un enregistrement très personnel, et en français, de SA chanson, réalisé par 
Katee Julien. Avec quelques surprises en prime.  

 

Partout dans le monde, cette chanson a fait grand bien à plusieurs d’entre nous durant la dernière année.  Née à Johanneseburg 
en Afrique du Sud, Jerusalema, a été écrite en zoulou par la chanteuse Nomcebo Zikode et réalisée par DJ Master KG. On connaît 
la suite, un phénomène planétaire devenu l’hymne du confinement. 
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CERCLE DE FERMIÈRES 
 
RAPPEL pour le renouvellement de votre carte d'abonnement 2021-2022. 

Une membre qui renouvelle son abonnement avant le 1er septembre paiera 27.00$ au lieu de 30.00$. 
Ce montant est payable par chèque à l'ordre de Fermières de Saint-Casimir, placé dans une enveloppe 
identifiée à votre nom. 

Téléphoner à Mme Nicole Tessier, trésorière et secrétaire, qui vous donnera la procédure à suivre. 

* Les personnes qui n'ont pas renouvelé leur abonnement au Cercle des Fermières pour l'année 2020-2021 
seront considérées comme nouvelle abonnée et elles devront payer 30$ pour l'abonnement 2021-2022. 

La carte de membre vous sera remise ultérieurement. 

Le Conseil d'administration local: Huguette Marcotte (418 339 2957), Réjane Langlois, vice-présidente, (418 
339 2583), Lyse Myette, conseillère #2 (418 339 2078), Nicole Tessier, trésorière, secrétaire, (418 339 2937) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat du 3è tirage de la campagne de charité en date du 30 mai 2021. 

(Notre bureau local fermé). – ZONE JAUNE en vigueur le 14 juin … Quant aux services 
habituels, renseignements, réservations « mardi, mercredi, jeudi » pour l’assistance aux 
messes dominicales (limite :100 au 1er juin); funérailles (limite : 50 depuis le 14 juin) à 
cause des gens de partout rassemblés pour l’événement…  

Composez « 418-268-3220 » au presbytère de Saint-Marc-des-Carrières.    

Le dimanche 30 mai 2021, après la messe de 9h00, célébrée par l’abbé Henri-Paul Potvin, en 
présence des fidèles, a été effectué le tirage 3 de 10 par le président Michel Laquerre, le sacristain 
Fernand Talbot, la secrétaire Françoise Marcotte « pour l’année 2021 » des 400 billets vendus au 
profit de l’église de Saint-Casimir.  

Il y a une messe À TOUS LES DIMANCHES DU MOIS : 9h00. « Port du masque 
(jetable) obligatoire. » Accès par les portes centrales uniquement… Les consignes sanitaires 
recommandées par la Santé publique sont bien respectées.  

Résultat du 3è tirage : les noms pigés sont les suivants : 

1er prix de 200$ : Mme Yvette Roch, rue Sauvageau, Saint-Casimir. 
2è prix de 100$ : M. Jacques Lacombe, rue Bélanger, Saint-Casimir.  
3è prix de   50$ : M. Éric Petitclerc, 6è rue, Saint-Casimir.  
                          Mme Nancy Petitclerc, rue Laquerre, Saint-Casimir. 

* Prochain tirage : 27 juin 2021.* 

Mille mercis aux généreux acheteurs pour leur précieux encouragement et leur 
bienveillance ! Sincères félicitations à tous les gagnants !   

Louiselle Soulard, membre du CCOL pour l’église de Saint-Casimir 
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Nouvelles du CCOL de l’église de Saint-Casimir. 

 

 

Le Comité de Consultation et Organisation Locale de l’église de St-Casimir demeure 
toujours en action, même en temps de pandémie. Les comités d’accueil et services aux 
célébrations (messes, funérailles) sont représentés par les Filles d’Isabelle du Cercle Mgr 
Maurice Roy de St-Casimir : Pauline Gingras, Madeleine Pagé, Louiselle Soulard et le 
sacristain, toujours à la hauteur, Fernand Talbot. Les autres bénévoles : Huguette Marcotte, 
Diane Tessier, Solange Talbot, Monique Allard, Vital Tessier, Monique Montambault font 
face à de multiples contraintes, limitations, modifications. Maintenant de passage en ZONE 
JAUNE, nous bénéficions d’allègements en conformité avec la Santé Publique.    

Bienvenue à la Société d’histoire et de généalogie de St-Casimir qui, depuis janvier 2021, 
occupe un local spécifique dans une partie libre du sous-sol de l’église pour remiser livres et 
archives.  

Le travail de moine déployé par la vente des billets de tirage de la Campagne de charité, en 
un temps record : 10 jours, a été piloté de main de maître par Mme Andrée Dolbec et M. 
Denis Petitclerc, son conjoint. La tâche répartie entre les marguilliers en poste et les 
vendeurs désignés *est digne de mention*. Ce bénévolat exigeant est indispensable et bien 
prisé par l’équipe du CCOL. Bravo et merci infiniment Andrée, Denis, dévoués solliciteurs, 
généreux acheteurs!   

Tenue en présentiel, la réunion du CCOL de mai dernier, fut dirigée par M. Michel Laquerre, 
président. Mme Huguette Marcotte a été élue membre du CCOL pour combler le poste 
vacant depuis le départ de M. Jean-Pierre Chénard. Elle est accueillie avec joie. Félicitations 
Huguette! 

Nous souhaitons prompt rétablissement à Mme Lucie Jobin, conjointe de M. Gilles Naud du 
CCOL, de retour à la maison après un très long séjour à l’hôpital; à Mme Huguette Marcotte 
du CCOL, conjointe du sacristain par intérim, M. Fernand Talbot, suite à une hospitalisation 
de quelques semaines; à M. Jean-Clément Trottier du CCOL, sacristain, présentement en 
convalescence. Mesdames, Monsieur, il vous faudra bien prendre soin de vous et garder le 
moral!     
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Parmi les valeureux bénévoles soulignés antérieurement dans l’Éclaireur, nous comptons 
aussi M. Sylvain  Allard, ex-marguillier de longue date qui se distingue par son dévouement 
inlassable depuis plusieurs années. N’étant plus en fonction, il a toujours continué d’être, à 
titre gracieux, au service de la Fabrique, « bien qu’encore sur le marché du travail ». Doué 
de dextérité manuelle et polyvalent, voici une liste abrégée de travaux exécutés depuis ce 
temps : il a toujours installé les abris portiques Tempo aux portes de service à chaque 
automne et les a démontés au printemps; il a déneigé annuellement la couverture du 
presbytère; il a refait le toit du garage attenant et a effectué bien d’autres mini-travaux... Il 
a peinturé dans l’église en plus des portes intérieures et extérieures à quelques reprises. 

Sous la supervision de M. Gilles Naud du CCOL, responsable local dans la Cie du cimetière, 
M. Sylvain Allard s’occupe toujours du creusage des fosses afin d’y déposer, soit une urne 
funéraire ou un cercueil pour l’inhumation du défunt, avec les accessoires, tapis vert et 
autres choses inhérentes.  

M. Sylvain Allard a toujours prêté son concours, en fervent paroissien impliqué, dans les 
festivals d’été du Club Optimiste avec les présidents en poste d’une année à l’autre. Il a 
prêté main-forte à l’équipe des Fêtes du 150è de la paroisse et s’est investi dans maintes et 
grandioses parades de la St-Jean-Baptiste organisées par les différents organismes locaux. Il 
a participé à l’orchestration de la fête champêtre annuelle de la Fabrique de St-Casimir 
avec les présidents organisateurs incluant M. Michel Laquerre, les marguilliers élus et 
autres volontaires, depuis son origine, «à bien d’autres activités »!… Bravo et mille mercis, 
Sylvain, pour ton engagement en continu! Nous sommes fiers de toi. 

Nous pouvons applaudir et apprécier le cumulatif très élevé des heures de travail artisanal 
consacrées au mieux-être de la communauté, « en collaboration avec MM. Michel Laquerre 
et Vital Naud du CCOL », par M. Sylvain Allard qui, encore aujourd’hui, fait une différence.  

L’équipe du Comité de Consultation et Organisation Locale de l’église de St-
Casimir : 

-- Michel Laquerre, président et représentant local à la paroisse Sacré-Cœur-de-Jésus 
-- Andrée Dolbec    Huguette Marcotte    Gilles Naud    Vital Naud   
-- Louiselle Soulard    Diane Tessier    Jean-Clément Trottier 

 

Par Louiselle Soulard, membre 
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LIGNE ENTRAIDE AÎNÉS 

PORTNEUF 

Vincent Hardy   
418-609-0974 

 
Vanessa Richer   
418-284-2693 

 

 

 

 

 

NAVETTE OR de la 

Corporation de 

Transport régional de 

Portneuf 

Par mesure de 
prévention en lien 
avec la pandémie 
Covid-19, les services 
de Navette Or sont 
suspendus. 

OUVROIR ST-CASIMIR 

VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE L’OUVROIR 
EST FERMÉ TEMPORAIREMENT ÉTANT 
DONNÉ LA SITUATION ACTUELLE AVEC LA 
COVID-19. 

CEPENDANT, LA CLOCHE BLEUE EST DE 

NOUVEAU DISPONIBLE POUR LE DÉPÔT 

DES SACS DE VÊTEMENTS.  C’EST LA 

RESSOURCERIE QUI SE CHARGERA DE LA 

VIDER. 

MERCI DE VOTRE COMPRÉHENSION. 
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Règlement d’application de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la 
mise en place d’un encadrement concernant les chiens. 

Ce règlement instaure des normes relatives à l’encadrement et à la possession des chiens sur l’ensemble du 
territoire québécois.  Il détermine les modalités pour déclarer un chien potentiellement dangereux ou rendre 
une ordonnance à l’égard d’un chien, d’un propriétaire ou d’un gardien. 

Les normes prévues par le règlement doivent être mises en œuvre par les municipalités partout au Québec. 

NORMES APPLICABLES À TOUS LES CHIENS 

Dans un endroit public, un chien doit : 

- Être en tout temps sous le contrôle d’une personne capable de le maîtriser; 
- Être tenu au moyen d’une laisse d’une longueur maximale de 1.85 mètres (6 pieds); 
- Si le chien pèse 20 kg (44 livres) et plus, celui-ci doit être attaché à une laisse munie d’un licou ou 

d’un harnais. 
- Interdiction pour un chien de se trouver sur une propriété appartenant à une personne autre que son 

propriétaire ou gardien sans autorisation. 

 OBLIGATION D’ENREGISTREMENT DES CHIENS 

Le propriétaire ou le gardien d’un chien a l’obligation de l’enregistrer auprès de la municipalité dans un 
délai de 30 jours : 
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- De l’acquisition du chien; 
- De l’établissement de sa résidence principale dans la municipalité; 
- Du jour où le chien atteint l’âge de 3 mois (dans le cas d’un éleveur de chiens, lorsque le chien atteint 

l’âge de 6 mois). 

L’enregistrement est valide tant que le chien et son propriétaire ou gardien demeurent les mêmes : 

Le propriétaire a l’obligation d’aviser la municipalité de tout changement. 

Par ailleurs, plusieurs dispositions pénales visent les propriétaires et gardiens de chiens qui sont passibles 
d’amendes pouvant aller, selon le type d’infraction, de 250$ à 10 000$ pour une personne physique ou 
de 500$ à 20 000$ dans les autres cas. 

René Savard, directeur général 
2021-06-16 
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BOTTIN DE ENTREPRISES 

CATEGORIE NOM TELEPHONE 

   

ALPHABÉTISATION L’Ardoise 418-339-2770 

ALIMENTATION Marché Alain Thibault 418-339-2930 

 Dépanneur Super soir 418 339-3455 

 Le Garde-Manger 418-339-2770 

 Nomade Junerie inc. (Kombuca de miel) 418 455-2899 

 La Ferme des jeunes pousses (Marc-André Demers) 418-933-4985 

APICULTEUR / MIEL Jean-Claude Tessier 418 339-2810 

 Ferme Apicole Mosaïque 418 455-2899 

ARTISANAT Pied-de-Poule (rendez-vous uniquement) 418-997-2169 

BOUTIQUE La Ruche Voisine (miel, artisanat et produits du terroir) 418-455-2899 

CHENIL Chenil de JUCO 418 339-3829 

CHIROPRATIQUE Chiropratique St-Casimir 418-339-4070 

COIFFEURS (EUSES) Boutique O’Poil 418-325-5776 

 Salon Mode Chantal Langlois 418-339-3223 

 Coiffure Sylvie Gingras 418-325-5111 

 Salon Lynda Bédard 418-339-3039 

 Salon Sophie Tessier 418-339-2870 

CONSTRUCTION CYM Construction inc. (entrepreneur général) 418-284-4089 

DESCENTE EN RIVIÈRE Les Excursions de l’Ouest 418-339-3410 

DEVELOPPEMENT DES AFFAIRES Post Scriptum Marketing (Pascal Carrier) 418-572-3116 

ELECTRICIEN Entreprises A. Massicotte Électrique 418-216-2058 

 Entreprises Électro-Paul 418-339-2683 

ENGRAIS Centre d’engrais Portneuf-Mauricie 418-339-2869 

ENTREPOSAGE Marcel Béland 418-339-2751 

ENTRETIEN MÉNAGER Entretien domiciliaire NS 418-339-3869 

ENTRETIEN PAYSAGER Gerry Welsh 418-339-2214 

FUNERARIUM Funérarium Lacoursière 418-339-2212 

GARAGE Garage Jean-Noël Sauvageau 418-339-2634 

 Garage Ghislain Tessier 418-339-3133 

 PJ Service Mécanique 418-339-2194 

 Julien Auto St-Casimir 418-339-2844 

GRAPHISME Ordi-concept Lise Brochu 418-339-2144 

HÉBERGEMENT Gîte Le Geai Bleu 418-284-9771 

INDUSTRIE Contreplaqué Saint-Casimir 418-339-2313 

 Les Contenants Durabac inc. 418-339-2191 

LAVAGE SOUS-PRESSION Lavage DMP (Kevin Perron) 418-284-3631 

LOCATION CHAPITEAUX Daniel Tessier 418-339-2979 

MATÉRIAUX RECYCLES Matériaux récupérés de Portneuf 418 339-1212 

MICROBRASSERIE Microbrasserie Les Grands Bois 418-325-4211 
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ORGANISATION EVENEMENT Les évènements Bro-mar 418-339-2144 

PHARMACIE Pharmacie Mailhot, Robitaille, Moisan (Brunet) 418-339-3456 

PHOTOGRAPHE Photographies Étienne DuSablon 418-339-2653 

QUINCAILLERIE BMR / La Coop Novago 418-339-2011 

RÉSIDENCE POUR AÎNÉS Résidence St-Casimir 418-339-2711 

 Maison des Pionniers 418-339-3131 

RÉSIDENCE POUR HANDICAPÉS Yves Savard 418 339-3282 

RESTAURATION (BAR) Bar-Laitier du Vieux Moulin 418-339-4488 

 Buffet du Rapide (traiteur) 418-339-3230 

 Café Ringo  

 Casse-croûte St-Caz (saisonnier) 418-339-3071 

SALLE DE SPECTACLE Théâtre des Grands Bois 418 266-3815 

SÉCHAGE DE GRAINS Ferme du Rapide Sud 819 996-3210 

SEMENCES Semences Laquerre 
La Coop Novago 

418-339-2474 
418-339-2011 

SERVICE ADMINISTRATIF Services Andrée Gosselin 418-326-5082 

SERVICE DE GARDE EN MILIEU 
FAMILIAL 

Les Papillons en folie (Sylvie Perreault) *accrédité 418-339-2282 
438-823-1422 

SERVICE FINANCIER Caisse Desjardins de l’ouest de Portneuf 418-339-2265 

 Daniel Tessier (conseiller Industrielle Alliance) 418-325-4979 

SOINS ÉNERGETIQUES ET DETENTE Nathalie Genest 
Andréanne Belleau Énergie de Vie 
SCENTSY (Sylvia Bouchard) 

418-325-4034 
418-285-9338 
819-692-8566 

STATION-SERVICE Dépanneur Conrad Audet 418 339-3455 

 PJ Service Mécanique 418-339-2194 

TATOUEUR Dragosh Tatoueur 418-339-3588 

TRANSPORT Transyb 418-339-2215 

 Transport Langlois 418-326-2292 

 Transport Forestier J. Welsh III Inc. 418 268-3168 
418 339-2112 

TRANSPORT ET EXCAVATION Albert Tessier 

Dave Tessier 

418-339-2964 
418-325-4072 
418-339-2964 
418-325-4686 

VÉHICULES RÉCRÉATIFS St-Casimir Autos Polaris 418 339-2250 

 Sports Plus St-Casimir 418 339-3069 

* : Merci de nous faire part de tout oubli, ajout ou correction à cette liste. 
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CALENDRIER DES ACTIVITÉS                    JUILLET  2021 

 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

 

    1 
 

Bureau 
municipal 

fermé 

2 
 

 

3 
 

 Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

4 
 

Messe 
St-Casimir 

9h00 
 

5 

 

6 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

 

7 

Déchets 

Matières 
organiques 

8 
 

 

9 
 

10 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

11 

Messe 
St-Casimir 

9h00 
 

 

12 
 

CONSEIL 
MUNICIPAL 

20h00 
 

13 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

 

14 

Récupération 
 

Matières 
organiques 

15 

 

16 

 

17 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

 18 

Messe 
 St-Casimir 

9h00 
 
 
  
 

19 
 
 

20 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

 

21 

Déchets 

Matières 
organiques 

 

22 
 
 

23 

 
 
 
 
 

24 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

25 
Adace 

St-Casimir  
9h00 

 
 
 

26 
 
 

 

 

27 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

 

28 

Récupération 
 

Matières 
organiques 

29 30 31 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 
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CALENDRIER DES ACTIVITÉS                    AOÛT  2021 

 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

 

1 
 

Messe 
St-Casimir 

9h00 
 

2 
 

Cueillette des 
ENCOMBRANTS 

(Gros rebuts) 

3 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

 

4 
 

Déchets 

Matières 
organiques 

5 6 
 

 

7 
 

 Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

8 
 

Messe 
St-Casimir 

9h00 
 

9 

CONSEIL 
MUNICIPAL 

20h00 

10 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

 

11 

Récupération 

Matières 
organiques 

12 
 

 

13 
 

14 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

15 

Messe 
St-Casimir 

9h00 
 

 

16 
 

 

17 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

 

18 

Déchets 
 

Matières 
organiques 

19 

 

20 

 

21 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

 22 

Messe 
 St-Casimir 

9h00 
 
 
  
 

23 
 
 

24 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

 

25 

Récupération 

Matières 
organiques 

 

26 
 
 

27 

 
 
 
 
 

28 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

29 
Messe  

St-Casimir  
9h00 

 
 
 

30 
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Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

 

    

 


